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Question

Pourquoi interpeller les 
municipalités en matière de 
conservation des milieux 
naturels? 

• Parce que les 
municipalités sont les 
premières responsables 
de l’aménagement du 
territoire.



     

Pour une intervention accrue des 
municipalités

• Affaire Spraytech c. Hudson (onglet 11):
– D’entrée de jeu, la juge L’Heureux-Dubé 

campe ainsi le jugement qu’elle s’apprête à 
rendre au nom de la majorité :

« Le contexte de ce pourvoi nous invite à 
constater que notre avenir à tous, celui de chaque 
collectivité canadienne, dépend d’un 
environnement sain.  […]  Aujourd’hui, nous 
sommes plus sensibles au genre d’environnement 
dans lequel nous désirons vivre et à la qualité de 
vie que nous voulons procurer à nos enfants.  
Notre Cour a reconnu que « [n]ous savons tous 
que, individuellement et collectivement, nous 
sommes responsables de la préservation de 
l’environnement naturel… la protection de 
l’environnement est… devenue une valeur 
fondamentale au sein de la société canadienne.»

–Application du principe de subsidiarité.



     

• Me Daniel Bouchard soulignait comment 
« [l]’orientation retenue dans l’affaire Spraytech 
par la Cour suprême est particulièrement 
rafraîchissante en regard des questions 
environnementales ».  

• En fait, souligne-t-il, l’arrêt Spraytech est riche 
d’enseignements à deux égards au chapitre des 
préoccupations environnementales :
– il confirme et accentue le statut particulier conféré aux 

questions environnementales par la Cour suprême dans 
certaines de ses décisions antérieures;

– il introduit l’idée que les municipalités doivent pouvoir 
jouer un rôle particulier en matière environnementale.

Daniel BOUCHARD, « L’affaire Spraytech et le pouvoir des municipalités de réglementer les 
matières environnementales « nouvelles » », dans Développement récents en droit de 
l’environnement (2002), Cowansville (Québec), Les Éditions Yvon Blais, 2002, p.1, à la page 5 
(onglet 9).

Pour une intervention accrue des 
municipalités



     

• Les développements jurisprudentiels 
récents marquent de plus en plus ce 
rôle de « fiduciaire de 
l’environnement » qui incombe aux 
administrations publiques, 
particulièrement les municipalités. 
– Spraytech c. Hudson.

• Affaire Frelighsburg c. Sibeca ([2004] 3 R.C.S. 304):
–  La Cour suprême déclare que la 

protection des milieux naturels est une 
préoccupation légitime des municipalités.

Pour une intervention accrue des 
municipalités



     

Pour une intervention accrue 
des municipalités

• Incidence de la 
nouvelle 
Loi sur les 
compétences 
municipales

• Environnement: 
compétence 
municipale 
spécifique (art. 4)

• Portée de l’art. 4? 
– À définir…



     

2) La Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme



     

Postulats

• Une municipalité peut protéger 
intégralement les milieux humides 
sous tenure privée sis sur son 
territoire sans expropriation.

• Une municipalité peut également 
protéger de la même façon des 
milieux boisés.

• Cela ne constitue pas 
nécessairement, non plus, de 
l’expropriation déguisée.



     

Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme

• La municipalité régionale de comté 
(MRC) adopte un schéma 
d’aménagement et de développement  
(SAD). 

• Le SAD détermine les grandes 
orientations de l'aménagement du 
territoire, de même que les grandes 
affectations du territoire. 

• C’est à partir de ces grandes 
orientations que découlent les 
objectifs d’aménagement jugés 
prioritaires pour l’atteinte des objectifs 
(effet directif du SAD).



     

Le schéma d’aménagement 
(suite)

• Le SAD doit:
–identifier les zones à protéger 
pour des raisons de protection 
environnementales des rives, du 
littoral et des plaines inondables;

–déterminer les parties du 
territoire qui ont un intérêt 
écologique.



     

Le schéma d’aménagement 
(suite)

• Le SAD doit aussi respecter les 
orientations gouvernementales 
en matière d’aménagement.



     

Le schéma d’aménagement 
(suite)



     

Le schéma d’aménagement 
(suite)



     

Le schéma d’aménagement 
(suite)



     

Le schéma d’aménagement 
(suite)

• Or, que disent les orientations 
gouvernementales en matière 
de protection des milieux 
naturels?
– Voir l’onglet 7...
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Un exemple



     

Les grandes orientations

Source: MRC de Rouville, Schéma d’aménagement révisé, sept. 
2004, p. 13 (tableau 2).



     

Les grandes orientations

Source: MRC de Rouville, Schéma d’aménagement révisé, sept. 
2004, p. 13 (tableau 2).



     

Les intérêts écologiques

Source: MRC de Rouville, Schéma d’aménagement révisé, sept. 2004, p. 30.



     

Les intérêts écologiques

Source: MRC de Rouville, Schéma d’aménagement révisé, sept. 2004, p. 30.



     

Les intérêts écologiques

Source: MRC de Rouville, Schéma d’aménagement révisé, sept. 2004, p. 30.



     

Les intérêts écologiques

Source: MRC de Rouville, Schéma d’aménagement révisé, sept. 2004, p. 30.



     

Le  schéma 
d’aménagement de la MRC 

de Memphrémagog 
(extraits)

Un exemple



     

Orientation 2

• Rationaliser l’implantation de la villégiature 
sur le territoire de la MRC en tenant compte 
des facteurs de localisation associés au 
patrimoine naturel et humain, tout en 
s’assurant du respect des caractéristiques 
physiques du milieu et de l’environnement 
naturel privilégié de notre région.

Orientation 6

• Protéger et conserver le milieu naturel et le 
cadre de vie de qualité qui motivent la 
population à demeurer dans la région et qui 
attirent de nouvelles clientèles.

Les grandes orientations



     

Aller plus loin?

La L.A.U. prévoit que le schéma 
d’aménagement et de 
développement doit:
« énoncer une vision stratégique 

du développement culturel, 
économique, environnemental et 
social visant à faciliter l’exercice 
cohérent des compétences de la 
MRC. »



     

MRC Memphrémagog - Vision 
stratégique en environnement

« Au plan environnemental, le développement de la MRC et de ses 
municipalités passera par :

• la protection des milieux naturels d’intérêt,

• la surveillance et la préservation de la qualité des eaux de surface 
(lacs et rivières) et des eaux souterraines,

• le maintien et l’amélioration de l’accès public aux plans d’eau,

• la mise en œuvre du plan de gestion des matières résiduelles.

Actions

• Identifier les milieux naturels d’intérêt et établir un plan de 

protection.

• S’assurer d’une coordination dans la surveillance de la qualité des 
eaux.

• Identifier les sources de pollution.

• Harmoniser la réglementation environnementale au niveau 

municipal.

• Établir un plan garantissant à long terme un accès public aux 
plans d’eau.

• Mettre en œuvre le plan de gestion des matières résiduelles.



     

• On remarquera, dans les exemples 
qui précèdent, la place réservée à la 
protection des milieux naturels qui, en 
tête de liste, envoie le message 
important que le développement de la 
MRC doit se faire dans le respect de 
l’intégrité de ces milieux.

Faire preuve d’innovation



     

•  Par conséquent, nous sommes 
d’avis qu’une MRC peut validement:

– déclarer que la protection des milieux 
humides ou boisés fait dorénavant 
partie de sa vision stratégique de 
développement environnemental;

–décréter que tout tel milieu situé en 
rive ou dans la plaine inondable est 
soumis à des contraintes particulières 
limitant son utilisation;

–si telle est sa volonté, déterminer 
quels milieux humides ou boisés 
situés sur son territoire présentent un 
intérêt écologique.

Faire preuve d’innovation



     

Les règlements d’urbanisme

• Zonage
• Lotissement

• Construction
• Cession pour fins de parcs 

• Les plans d’aménagement 
d’ensemble (PAE), les plans 
d’implantation et d’intégration 
architecturale (PIIA)et les projets 
particuliers de construction, de 
modification ou d’occupation 
d’un immeuble (PPCMOI)



Règlements 
d’urbanisme locaux

     

Le schéma 
d’aménagement et de 
développement de la 

MRC



     

Règlements d’urbanisme locaux

• Exemples jurisprudentiels où des 
règlements d’urbanisme locaux ont 
été utilisés pour:
– protéger des milieux humides:

• Corporation municipale du Canton de Hatley 
c. Développement Bacon’s Bay inc.;

– protéger des milieux boisés:
• Ville de Barkmere c. Hardie;

• 9034-8822 Québec inc. c. Sutton (Ville de);

– freiner le développement:

• Frelighsburg c. Sibeca.  



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux humides 

• Exemple: un règlement de zonage 
interdit le remblai dans les milieux 
humides.
– Corporation municipale du Canton de Hatley 

c. Développement Bacon’s Bay inc. (onglet 14):
• Les défendeurs prétendent la disposition 

réglementaire municipale est ultra vires et nulle pour 
trois motifs:

i)  imprécision;

ii) absence de compétence de la municipalité 
pour adopter cette restriction réglementaire;

iii) expropriation illégale et déguisée.

• Les défendeurs soumettent aussi que la L.Q.E. n’est 
pas applicable en l’espèce.



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux humides

• Art. 113 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme:

Le conseil d'une municipalité peut adopter un 
règlement de zonage pour l'ensemble ou 
partie de son territoire.

Ce règlement peut contenir des dispositions 
portant sur un ou plusieurs des objets 
suivants:

[…]

12° régir ou restreindre, par zone, l'excavation 
du sol, le déplacement d'humus, la plantation et 
l'abattage d'arbres et tous travaux de déblai ou 
de remblai; obliger tout propriétaire à garnir son 
terrain de gazon, d'arbustes ou d'arbres;



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux humides

• Art. 113 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme:

Ce règlement peut contenir des dispositions portant sur 
un ou plusieurs des objets suivants:

[…]

 16° régir ou prohiber tous les usages du sol, 
constructions ou ouvrages, ou certains d'entre eux, 
compte tenu, soit de la topographie du terrain, soit de la 
proximité d'un cours d'eau ou d'un lac, soit des dangers 
d'inondation, d'éboulis, de glissement de terrain ou 
d'autres cataclysmes, soit de tout autre facteur propre à la 
nature des lieux qui peut être pris en considération pour 
des raisons de sécurité publique ou de protection 
environnementale des rives, du littoral ou des plaines 
inondables; […]



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux boisés

• Exemple: un règlement de zonage interdit 
l’abattage de plus de 15% des tiges d’un 
boisé par 10 ans.
–  Ville de Barkmere c. Hardie :

• Jugement de la Cour d’appel en 1977;

• La C.A. avait invalidé le règlement parce que, 
notamment, un seul propriétaire était visé;

• On peut se demander si la Cour d’appel en 
serait arrivée à la même conclusion compte 
tenu des pouvoirs qu’offre maintenant le 
paragraphe 12.1° de l’article 113 L.A.U. qui 
permet de limiter l’abattage d’arbre « afin 
d'assurer la protection du couvert forestier et 
de favoriser l'aménagement durable de la forêt 
privée »; 



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux boisés

– Ville de Barkmere c. Hardie (suite) :
• Le juge Turgeon, minoritaire, avait vu 
dans la loi constitutive de la municipalité 
qu’on lui avait accordé des pouvoirs 
étendus en matière de zonage pour 
protéger la beauté et l’écologie des 
lieux.  

• C’est pourquoi il aurait reconnu la 
validité du règlement municipal.  

• Nous pensons que ce type de 
raisonnement doit aujourd’hui prendre le 
pas sur la protection des intérêts 
strictement individuels. 



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux boisés

• Exemple: interprétation du paragraphe 
12.1° de l’article 113 L.A.U.:
– 9034-8822 Québec inc. c. Sutton 

(Ville de) (onglet 17)

• Rappelons que le paragraphe 12.1° de 
l’article 113 L.A.U. permet de limiter 
l’abattage d’arbre « afin d'assurer la 
protection du couvert forestier et de 
favoriser l'aménagement durable de la forêt 
privée ». 



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Protection de milieux boisés

• Règle générale du règlement de Sutton:

« Dans toutes les zones, seule la coupe 
d’éclaircie prélevant ou visant à prélever 
uniformément au plus un tiers (!) des tiges 
commerciales par période de dix (10) ans 
est permise. »

• La Cour supérieure confirme l’interprétation 
pro environnement de cette disposition.

• Mais surtout, la Cour affirme que le 
règlement municipal doit être interprété à 
travers le prisme de la Loi sur le 
développement durable, adoptée en 2006. 



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Freiner le développement

• Exemple: un règlement 
concernant la délivrance des 
permis (art. 116 L.A.U.) permet 
ainsi à une municipalité de 
refuser la délivrance d’un permis 
de construction si les terrains ne 
sont pas situés en bordure d’une 
rue publique.



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Freiner le développement

• Art. 116 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme:  

Le conseil d'une municipalité peut, par règlement, prévoir que, dans 
tout ou partie de son territoire, aucun permis de construction ne sera 
accordé, à moins qu'une ou plusieurs des conditions suivantes, qui 
peuvent varier selon les parties du territoire, ne soient respectées:

 1° le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y 
compris ses dépendances, ne forme un ou plusieurs lots distincts sur 
les plans officiels du cadastre, qui sont conformes au règlement de 
lotissement de la municipalité ou qui, s'ils n'y sont pas conformes, 
sont protégés par des droits acquis;

 2° les services d'aqueduc et d'égouts ayant fait l'objet d'une 
autorisation ou d'un permis délivré en vertu de la loi ne soient établis 
sur la rue en bordure de laquelle la construction est projetée ou que le 
règlement décrétant leur installation ne soit en vigueur;

 3° […]

 4° le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée ne soit 
adjacent à une rue publique ou à une rue privée conforme aux 
exigences du règlement de lotissement;

 5° le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée ne soit 
adjacent à une rue publique.



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Freiner le développement

• Frelighsburg c. Sibeca (onglet 12) :
–  Le nouveau conseil adopte un règlement qui 

interdit la construction en bordure de rues 
privées;

– L’avis de motion présentant les nouveaux 
règlements (zonage, 116, PAE) survient quatre 
(4) jours après l’expiration des permis de 
construction de Sibeca, ce qui a eu pour effet de 
« bloquer » les projets du promoteur (effet de gel 
de l’avis de motion);

–  Bien que la Cour d’appel reconnaisse la sévérité 
de la mesure, elle rappelle que la sévérité des 
règlements municipaux relève de la discrétion du 
conseil municipal et non de la juridiction des 
tribunaux.



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Freiner le développement

•  Quant à la validité du règlement municipal, voici 
comment s’exprime la Cour :

« […], de nos jours, le droit de propriété est soumis aux 
impératifs collectifs.  Les tribunaux acceptent qu’un 
règlement d’urbanisme puisse, au nom de l’intérêt 
collectif, affecter défavorablement la valeur d’un 
immeuble.  Mais, toutefois, le règlement ne doit pas être 
tellement sévère qu’il constitue en fait une forme 
déguisée d’expropriation.

Tel n’est pas le cas en l’espèce.  La jurisprudence 
considère que le règlement qui reprend l’une des 
dispositions de l’article 116 de la L.A.U., ne peut 
constituer une expropriation déguisée car le législateur 
le permet spécifiquement.  Ainsi, une municipalité a le 
pouvoir de prohiber la construction sur un terrain non 
borné par une rue publique sans que cela ne constitue 
une expropriation déguisée. » (par. 67 et 68)



     

Règlements d’urbanisme locaux 
- Freiner le développement

• Il est donc possible, stratégiquement, de 
décider que tel secteur de la 
municipalité, particulièrement riche en 
milieux naturels d’intérêts, ne devrait 
pas faire l’objet d’un développement tout 
simplement en omettant d’y construire 
les infrastructures requises pour le 
desservir.  

• Dès lors, un règlement adopté sous 
l’égide de l’article 116 L.A.U. permettrait 
de faire obstacle, sine die, au 
développement de ce secteur.



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI
• Nouveaux outils d’urbanisme à utiliser au 

moment:

– d’un changement de zonage (PAE; art. 
145.9 et suiv. L.A.U.);



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI
• Nouveaux outils d’urbanisme à utiliser au 

moment:

– d’un changement de zonage (PAE; art. 
145.9 et suiv. L.A.U.);

– d’une demande de permis de 
construction ou lotissement (PIIA; art. 
145.15 et suiv. L.A.U.);



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI
• Nouveaux outils d’urbanisme à utiliser au 

moment:

– d’un changement de zonage (PAE; art. 
145.9 et suiv. L.A.U.);

– d’une demande de permis de 
construction ou lotissement (PIIA; art. 
145.15 et suiv. L.A.U.);

– d’autoriser un projet dérogatoire 
(PPCMOI; art. 145.36 et suiv. L.A.U.)



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI



     

Les PAE, PIIA et PPCMOI

• La grande force de ces dispositions 
réside dans la souplesse qu’elles 
offrent en matière d’aménagement du 
territoire et surtout dans le fait 
qu’elles permettent l’exercice d’une 
certaine discrétion de la part des 
autorités municipales.

• Cette discrétion permet au conseil 
municipal d’exercer un certain 
contrôle qualitatif sur les projets de 
développement.



     

L’utilité des PAE et PIIA et leur 
portée sur les droits de propriété

• La juge Pierrette Rayle, dans l’affaire 
Laverlochère (Municipalité de) c. 
Ferme Gélery inc. (onglet 13), confirme la 
pertinence du volet environnemental 
d’un PIIA (par. 32).

• Selon la juge, les PAE et PIIA, sont 
« une manifestation du désir du 
législateur d’assouplir les règles en 
matière d’urbanisme » (par. 43).



     

L’utilité des PAE et PIIA et leur 
portée sur les droits de propriété

• Elle explique :
–« […] le législateur a voulu procurer à 

l’autorité municipale, […], le moyen de se 
fixer des objectifs qui lui sont propres et 
d’assurer que l’implantation d’un nouveau 
projet puisse se réaliser en respectant 
ces objectifs et en réalisant un équilibre 
délicat entre le droit légitime du promoteur 
et celui, tout aussi légitime, de la 
collectivité à la préservation de sa qualité 
de vie et de ses ressources.  Elle est 
depuis longtemps révolue l’époque où le 
propriétaire foncier était maître absolu en 
son domaine. » (par. 55)



     

L’utilité des PAE et PIIA et leur 
portée sur les droits de propriété
• Et encore, ajoute la juge :

« […], le P.I.I.A., s’il n’est pas utilisé 
arbitrairement, sera un outil de coopération 
entre l’autorité municipale et le promoteur afin 
de favoriser la réalisation harmonieuse du 
projet, non pas malgré toute opposition, mais 
en tenant compte de celle-ci.  Une nouvelle 
façon de faire qui suppose que le promoteur se 
soucie de son voisinage lorsqu’il ébauche un 
projet.  Un pas qui nous éloigne de l’époque 
des colonies où on pouvait défricher comme on 
l’entendait. » (par. 85) [Soulignés dans l’original, 
nos italiques]



     

L’utilité des PAE, PIIA et PPCMOI en 
matière de conservation des milieux 

naturels
• Ils permettent à une municipalité de: 

– déterminer les critères selon lesquels seront 
évalués les projets de développement;

– négocier avec les promoteurs avant qu’ils ne 
débutent leurs projets;

– assujettir la délivrance des permis à une 
évaluation de la valeur écologique des milieux à 
protéger.

• voir aff. Frelighsburg (onglet 12, par. 53).

• Par exemple, le règlement établi une 
échelle de valeurs écologiques qui varie 
selon le degré de protection requis: plus la 
valeur écologique est grande, plus sévères 
sont les normes de protection et vice-
versa.



     

Nouvelles approches de 
développement

Source: Randall G. ARENDT, Conservation design for subdivisions: a practical guide to creating open space networks, 
Washington, Island Press, 1996.



     

Nouvelles approches de 
développement

Source: Randall G. ARENDT, Conservation design for subdivisions: a practical guide to creating open space networks, 
Washington, Island Press, 1996.



     

Nouvelles approches de 
développement

(Laverlochère (Municipalité de) c. Ferme Gélery inc., par. 64)



     

Nouvelles approches de 
développement

Source: Randall G. ARENDT, Conservation design for subdivisions: a practical guide to creating open space networks, 
Washington, Island Press, 1996.



     

Nouvelles approches de 
développement

Source: Randall G. ARENDT, Conservation design for subdivisions: a practical guide to creating open space networks, 
Washington, Island Press, 1996.



     

Nouvelles approches de 
développement

Source: Randall G. ARENDT, Conservation design for subdivisions: a practical guide to creating open space networks, 
Washington, Island Press, 1996.



     

La conservation des milieux 
naturels sous tenure privée 

constitue-t-elle une expropriation 
déguisée?



     

La conservation des milieux 
naturels sous tenure privée 

constitue-t-elle une expropriation 
déguisée?

• Non, mais
« [c]’est, au fond, toute la 

perception et la psychologie 
des propriétaires par 
rapport au respect de 
l’environnement et la 
préservation de la nature 
qui sont à changer ». 

Abitibi (Municipalité régionale de comté) c. Ibitiba ltée, [1993] 
R.J.Q. 1061 (C.A.), 1069.



     



     



     

Expropriation déguisée?

• En fait, il est admis en jurisprudence que ce 
n’est pas parce qu’une loi ou un règlement 
de zonage est sévère ou tend à stériliser 
une partie du droit de propriété ou de son 
exercice, même de façon draconienne, qu’il 
en devient abusif et inopposable:
– Corporation municipale de Wendover et Simpson 

c. Filion.

• En matière de zonage, le législateur 
municipal n’est pas tenu de suivre 
l’affectation que privilégieraient les lois du 
marché.

• Le zonage peut avoir pour effet de 
confisquer une partie de la valeur 
économique d’un terrain.



     

Expropriation déguisée?

• Nous ne suggérons pas d’imposer un 
zonage « parc » ou « conservation » par 
lequel un propriétaire foncier serait dépouillé 
à toutes fins utiles de son bien.  

• Il s’agit plutôt d’imposer des mesures 
réglementaires qui restreignent les usages 
de façon à favoriser le maintien à l’état 
naturel des terrains qui sont déjà dans cet 
état:
– Milieux humides:

• interdiction de remblai (art. 113 (16) L.A.U);

• servitude naturelle de non-construction.

– Milieux boisés:
• Protection du couvert forestier (art. 113 (12.1) L.A.U.)



     

Expropriation déguisée?

• Il n’y a pas de droit acquis au 
maintien de la réglementation 
existante.
–Beaufort Realties (1964) inc. c. 

Kirkland (Ville de) (C.S. Montréal, 
500-05-007178, 30 avril 1980, j. Ignace-J. 
Deslauriers).

• Seul un usage réellement exercé 
est constitutif de droits acquis.
–Affaire Frelighsburg c. Sibeca.



     

Expropriation déguisée?

• C’est pourquoi il faut réviser notre façon 
d’aborder ces enjeux et insister, encore 
davantage, sur le caractère collectiviste du 
zonage.

• Aussi, nous abondons dans le sens de Me 
LeChasseur pour qui

« le dogme de l’absolutisme du droit de propriété à 
l’intérieur d’une société à tendance libérale a été 
supplanté par de multiples règles adoptées pour 
promouvoir un intérêt supérieur à l’intérêt unique 
et restreint de chaque fraction individuelle de la 
société.  En fait, l’évolution du zonage suit la 
tendance expansionniste du contrat social selon 
lequel le bien-être de l’individu saura émerger de 
l’avantage de la majorité. »

Marc-André LECHASSEUR, Le zonage en droit québécois, Montréal, Wilson et Lafleur, 
2006, p. 2.



     

Expropriation déguisée?

• En application du principe de 
subsidiarité et en raison de leurs 
responsabilités en matière 
d’aménagement du territoire, le 
rôle des municipalités devient 
primordial.

• Nous croyons que la retenue 
judiciaire dont ont fait 
récemment preuve, et de plus en 
plus, les tribunaux doit insuffler 
un vent d’initiatives nouvelles de 
la part des municipalités. 



     

Expropriation déguisée?

• Cependant, force est de 
constater que la protection 
des milieux naturels, d’une 
façon concertée et 
systématique, constitue 
une préoccupation 
relativement nouvelle des 
municipalités, ce qui 
explique que les 
précédents sont encore à 
faire.



     

Certaines initiatives émergent



     

Certaines initiatives émergent



     

Certaines initiatives émergent



     

Certaines initiatives émergent



     

Certaines initiatives émergent



     

3) La Politique de protection des 
rives, du littoral et des plaines 

inondables



     

La Politique - historique

• La Politique de 1987: une 
protection limitée aux milieux 
agricoles et forestiers.

• La Politique de 1996: la protection 
s’étend à tous les lacs et cours 
d’eau du Québec.

• La Politique de 2005: une 
protection accrue particulièrement 
dans les plaines inondables.



     

La Politique - mise en oeuvre

• La portée juridique d’une politique:
 " opposable aux citoyens. 

• Pour acquérir une force juridique, les 
dispositions de la Politique doivent:

•  être incluses dans le schéma d’aménagement 
de la MRC;

• et, ensuite, incluses dans les règlements 
d’urbanisme (zonage) locaux.

• Le ministre peut forcer une MRC ou 
une municipalité locale à intégrer les 
normes minimales de la Politique dans 
un schéma ou un règlement 
d’urbanisme.



     

La Politique - mise en oeuvre



     

La Politique - mise en oeuvre



     

La Politique - mise en oeuvre



     

La Politique - mise en oeuvre



     

La Politique - objectifs



     

La Politique - définitions



     

La Politique - définitions
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La Politique - définitions



     

La Politique - définitions



     

La Politique - principe

• Aucune construction, aucun ouvrage 
ou travail est permis dans la rive, le 
littoral ou la plaine inondable, sans 
autorisation:
– de la municipalité pour tout projet de nature 

privé;

– du MDDEP pour tous les autres types de 
projets (commerciaux, industriels, 
municipaux).

• La Politique de protection des rives 
peut jouer un rôle important dans la 
protection des paysages de bords de 
lacs et de ces écosystèmes.



     

La Politique - protection des 
paysages

Lac Long - Mandeville, Lanaudière



     

La Politique - protection des 
paysages

Lac Long - Mandeville, Lanaudière

Malheureusement, en 2003,  seulement 14% des 

municipalités avaient adopté un règlement de 

zonage intégrant les dispositions de la Politique 

de 1996.
Sager, M., Enquête sur l’application de la Politique de protection des rives, du littoral et des plaines inondables par les 

municipalités, MENV et MAMSL, 2004.



     

La Politique - protection des 
paysages

Lac Long - Mandeville, Lanaudière

En 2008, il appert cependant que 84% des MRC 

ont intégré les normes de la Politique dans leur 

schéma d’aménagement et de développement.
Source: MDDEP, 2008.



     Photos: Richard Carignan

La Politique - mise en oeuvre
Et combien de municipalités appliquent 
vraiment leurs règlements?



     

4) Revoir notre conception de 
l’urbanisme



     

La conservation des milieux naturels: un 
coût? - Quelques réalités 

incontournables et idées reçues

• On croit généralement que la logique 
des moyens étatiques de conservation 
conduit nécessairement vers 
l’expropriation, ou l’acquisition, ce qui 
peut coûter très cher.

• Par conséquent, la participation des 
pouvoirs publics aux projets de 
conservation est généralement 
considérée comme une stricte 
dépense ou un manque à gagner en 
revenus de taxes.



     

Mode usuel d’aménagement 
du territoire



     

1) Les raisons de sécurité 
publique 



     

1) Les raisons de sécurité 
publique 



     

1) Les raisons de sécurité 
publique (et leurs coûts...)

• Les coûts associés aux 
événements climatiques extrêmes:
–En 2002: 6 millions $ en 

dédommagement;
–En 2003: entre 12 et 15 millions $ en 

dédommagement;
–Et que dire du déluge du Saguenay, 

en 1996?

• Le 17 décembre 2003, le 
gouvernement a adopté le 
Programme général d’aide 
financière lors des sinistres.



     

• L’origine de la Politique de protection des rives, 
du littoral et des plaines inondables:
– affaire Lalande c. P.G.Q. (onglet 18);

– les inondations de 1974 et 1976;

– des indemnités de plus de 23 millions $ ont été 
versées;

– le 8 mars 1978, le Conseil des ministres invite les 
municipalités concernées par les zones d’inondation 
désignées à zoner ce territoire de façon à ce 
qu’aucune construction nouvelle ne soit permise dans 
les zones d’inondation de grand courant.

• La mesure sera effective en… 2005!

• On assiste présentement à la même bataille à 
propos de la protection des milieux humides 
que celle qui a prévalu pour les plaines 
inondables.

1) Les raisons de sécurité 
publique (et leurs coûts...)



     

2) Les raisons de santé 
publique



     

2) Les raisons de santé 
publique



     

La nécessaire connaissance 
préalable du territoire

• Absence d’étude d’impact pour les projets 
de développement résidentiel.

• Absence de respect de la capacité de 
support des écosystèmes par manque de 
connaissances.
–Inondations, algues bleues

• Il faut acquérir une connaissance actualisée 
du territoire qui devienne la condition sine 
qua non avant qu’une municipalité autorise 
la réalisation de quelque projet de 
développement que ce soit. 

• Le développement qui ne respecte pas cette 
condition engendre des coûts importants.



     



     



     



     

Revoir notre conception de la 
réglementation d’urbanisme

• Adopter des règlements 
« intelligents »:
– Éviter les normes absolues;
– Tenir compte de la  « capacité 
de support » des milieux à 
développer;

– Utiliser les « discriminants » 
véritablement efficients:
•Par exemple la concentration de 
phosphore dans le lac.



     



     

Le domaine du lac 
Rouge à Saint-Didace

Source: www.domainedulacrouge.com
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Source: www.gestionfranca.ca/fr/index.html

http://www.gestionfranca.ca/fr/index.html
http://www.gestionfranca.ca/fr/index.html


     

Revoir notre conception de la 
réglementation d’urbanisme

• Un enjeu majeur du nouvel urbanisme:
–  Contrôler le ruissellement.

–  Il faut favoriser la percolation plutôt que le 
ruissellement.

–  Principe du run of zero = chaque terrain assume ses 
eaux de ruissellement.

• À vérifier:
–  Gestion des eaux de pluie sur les terrains privés 

(toits, entrées asphaltées, etc.);

–  Grandes surfaces de stationnement;

–  Fossés de route;

–  Fossés et cours d’eau agricoles;

– Trappes à sédiments;

–  Terrains en construction;

–  etc. 



     

Revoir notre conception de la 
réglementation d’urbanisme

• Planifier le développement du territoire de 
façon durable et soutenable:

– Approche LID (Low Impact Development) 
qui fait la promotion de la gestion intégrale 
des eaux de ruissellement;

– Approche LEED-ND (Leadership in Energy 
and Environmental Design - Neighborhood 
Development) qui prône la considération de 
plusieurs facteurs comme la protection des 
milieux naturels, la gestion des eaux de 
surface et une gestion efficace des 
transports.  Cette approche permet une 
évaluation du plan de développement.

– (Source: Robert LAPALME et al., Algues bleues des solutions pratiques, 
Boucherville (Québec), Bertrand Dumont Éditeur, 2008, pp. 71 à 76.)



     

3) Le développement 
économique durable



     

3) Le développement 
économique durable

Tiré de: L’information du Nord Mont-Tremblant, 23 février 2007, p. 8.



     

En fait, à l’heure actuelle, 
les cyanobactéries 

constituent la menace la 
plus sérieuse à 

l’économie des régions 
de villégiature.

3) Le développement 
économique durable



     

4) Il existe une tendance ferme en 
faveur de la réappropriation des 
milieux naturels par les citoyens;

5) La création d’emploi et le 
développement durable;

6) Les milieux naturels (humides) 
sont des infrastructures 
municipales qui:

• sont déjà existantes;

• ne coûtent rien;

• nous rendent de grands services.

D’autres raisons de protéger 
les milieux naturels...



     

Conclusion

• « Le goût de l’eau doit redevenir un 
indicateur essentiel de la richesse 
environnementale de chaque 
lieu. » (Alberto Magnaghi)

Alberto Magnaghi, Le projet local, Sprimont (Belgique), Pierre Mardaga éditeur, 2003, p. 84.



     

Petite pause!


